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le droit du travail

À lire leurs auteurs, les cinq ordonnances du 22 septembre 2017 (Ord. n° 2017-
1385 relative au renforcement de la négociation collective ; Ord. n° 2017-1386 
du 22 septembre 2017 relative à la nouvelle organisation du dialogue social et 
économique dans l’entreprise et favorisant l’exercice et la valorisation des respon-
sabilités syndicales ; Ord. n° 2017-1387 relative à la prévisibilité et la sécurisation 
des relations de travail ; Ord. n° 2017-1388 portant diverses mesures relatives au 
cadre de la négociation collective ; Ord. n° 2017-1389 relative à la prévention et à 
la prise en compte des effets de l’exposition à certains facteurs de risques profes-
sionnels et au compte professionnel de prévention) s’inscrivent « dans le projet 
global de transformation du Code du travail, destiné à libérer les énergies et offrir 
de véritables protections aux salariés, par la négociation avec les salariés et leurs 
représentants et la sécurité juridique attendue. » Les différentes questions traitées 
peuvent être regroupées en fiches thématiques.
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Contrat de travail
P. 454 Faute inexcusable et absence de DUERP : 

un « trop » bon ménage !

❚ L'employeur a l'obligation de délivrer une formation à la 
sécurité renforcée à ses salariés engagés en contrat à du-
rée déterminée affectés à des postes de travail présentant 
des risques particuliers pour leur santé et leur sécurité  ; 
en l'absence d'une telle formation, et en cas d'accident 
du travail, la faute inexcusable de l'employeur est présu-
mée. ❚ La faute inexcusable est démontrée par l'absence 
de document unique d'évaluation des risques profession-
nels car l'employeur ne s'est pas mis en situation d'orga-
niser les opérations de débourrage sur voie publique, qui 
constituent un risque pour les salariés, et en conséquence 
d'organiser le travail de la salariée de manière à assurer 
sa sécurité en ce qu’il n'a pas pu fournir l'équipement de 
protection individuel nécessaire. ❚ La faute de la victime 
n'a pas pour effet d'exonérer l'employeur de la responsa-
bilité qu'il encourt en raison de sa faute inexcusable, seule 
une faute inexcusable de la victime, au sens de l'article 
L. 453-1 du Code de la sécurité sociale peut permettre de 
réduire la majoration de sa rente. Présente un tel caractère 
la faute volontaire de la victime d'une exceptionnelle gra-
vité exposant sans raison valable son auteur à un danger 
dont il aurait dû avoir conscience.

par Yannick Pagnerre

P. 457 Harcèlement moral : une qualification 
variable selon la matérialité des éléments 
de fait rapportés par le salarié et la réactivité 
de l’employeur

❚ Dans deux arrêts rendus le même jour, la cour d’appel de 
Colmar a livré une qualification distincte sur des demandes 
de réparation au titre du harcèlement moral. ❚ Appliquant 
dans les deux cas la même méthode d’appréciation, la cour 
procède à l’annulation des sanctions disciplinaires pronon-
cées dans un contexte laissant présumer l’existence de 
faits de harcèlement moral mais la qualification retenue 
varie selon la matérialité des éléments de fait rapportés 
par le salarié et la réactivité de l’employeur eu égard à la 
situation d’espèce.

par Asli Morin-Galvin

P. 461 Le licenciement pour insuffisance 
professionnelle : quelle appréciation 
par les juges du fond ?

❚ La cour d’appel d’Angers a rendu, le 8 août 2017, un arrêt 
dans lequel elle rappelle les conditions de validité d’un 
licenciement prononcé pour insuffisance professionnelle.

par Laurianne Enjolras

P. 464 Heureux qui, comme Monsieur Eric P., a vu 
son contrat de travail rompu avant l’entrée 
en vigueur des ordonnances Macron

❚ En cas de demande de résiliation judiciaire suivie d’un 
licenciement, les juges analysent d’abord la justification 
de la première avant de vérifier si le licenciement repose 
sur une cause réelle et sérieuse. La rédaction d’une clause 
indemnitaire contractuelle doit être soignée sans quoi les 
juges ne s’estimeront pas liés par cette dernière. Toutefois, 
les conséquences de l’échec de la sécurisation de la fin 
de la relation contractuelle seront désormais bien amoin-
dries par les ordonnances Macron (barème des indemnités 
prud’homales et prise en compte des indemnités versées 
à l’occasion de la rupture).

par Laura Sultan

Relations professionnelles
P. 472 Condition de recours à l’expertise du CHSCT

❚ Il appartient au CHSCT […] de démontrer l’existence d’un 
risque grave, actuel et identifié de manière effective préa-
lablement à la décision de recourir à une expertise et repo-
sant sur des éléments objectifs, mais pas des craintes et 
des appréhensions diffuses ou des impressions.

par Vincent Roulet

Contentieux social
P. 481 Contestation de l’expertise CHSCT : de la 

valeur d’une assignation non remise au greffe 
dans le délai de quinze jours

❚ Le délai de 15 jours imparti à l’employeur pour saisir le 
juge d’une contestation d’une demande d’expertise formu-
lée par un CHSCT s’apprécie-t-il au regard de la date de 
délivrance de l’assignation ou d’enrôlement de celle-ci  ? 
Saisie de cette question, les juridictions du fond ont rendu 
des décisions divergentes.

par Christophe Frouin et Steven Rioche
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